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ARTICLE 8

Compl éter la premiére phrase deI’alinéa 5 par les mots : « , dont les caractéristiques et les montants
sont définis par I’ Agence de I’ environnement et de la maitrise de |’ énergie apres avis du comité
national pour latransition écologique. »

EXPOSE SOMMAIRE
L es auteurs de cet amendement estiment que les caractéristiques et les montants des éco
contribution doivent étre définis par I’ ADEME et soumis aavis du CNTE et ne doivent pas étre

laissés dans la main des seuls producteurs, aujourd’ hui juges et parties, dans le cadre de
I” organi sation des éco-organi smes.
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